
NUMERO DE LA 

DECISION
MASSIF MATRICULE DEMANDEUR ESPECE CATEGORIE

ATTRIBUTION

MINIMALE

ATTRIBUTION

MAXIMALE

7100785 34 7100785 DEBUT CHRISTOPHE DAIM Daim 2

7102419 34 7102419 PALLOT CHRISTOPHE DAIM Daim 2

7101920 22 7101920 PAVIN DE LAFARGE EDOUARD CHEVREUIL Chevreuil 3 4

7100426 05 7100426 GAUTHERON SYLVAIN CHEVREUIL Chevreuil 2

7100462 10 7100462 MENAGE GILLES CHEVREUIL Chevreuil 1

7101670 15 7101670 NUZILLAT PATRICK CHEVREUIL Chevreuil 1

7101715 32 7101715 PAUTONNIER JEAN MARC CHEVREUIL Chevreuil 2

Fédération départementale des chasseurs de la Saône et Loire

Tableau récapitulatif des décisions d’attribution de plans de chasse individuels 

Campagne 2022/2023

Dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles L.  425 – 6  à L. 425 – 13 et R. 425 – 1 – 1 à R. 425 – 17  du code de 

l’environnement, la Présidente de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Saône et Loire a pris les décisions individuelles 

d’attribution de plan de chasse suivantes : 


